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France travail ne prend pas la date de
licenciement

Par Axel34, le 18/09/2025 à 15:52

Bonjour,

J’avais un CDD dans le public: de 3 ans (Doctorant), je me suis fait licencié, on arrête donc le
doctorat.

Mais France Travail ne prend pas en compte la date réelle de mon licenciement (rupture
anticipée cdd initiative employeur), il prend en compte uniquement la date de fin initiale du
cdd.

Je dois donc attendre la fin de cdd intiale alors que c’est deja fini. Je ne comprend pas
pourquoi, est ce normal ou non?

Merci, Cordialement

Axel
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